
Ordonnance portant reglement pour la perception de I'Imp6t 1931. 
sur le Tabac. -----

La Cour, vu l'approbation des Etats, oUIes les Impot Bur le 
Tabac. 

conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provlsoire portant reglement pour la perception 
de l'Impot sur le Tabac passee le 24 juillet, 1915, 
et codifiees avec les Ordonnances supplementaires 
passees le 4 octobre 1920, le 1er decembre 1928, et 
deux le 1er mars 1930, apres avoir fait les amende-
ments suivants, savoir ; 

(1) Le mot "quatre" est substitue au mot "trois" 
la ou se trouvent les mots "trois heures de l'apres 
midi" dans les Articles 15 et 17. 

(2) la derniere sentence de l' Article 28 apres les mots 
"distinction est faite" est rayee, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

Vu l'Ordre de Sa MajesM en Conseil en date du Preambule. 

30 juin 1890, autorisant la levee d'un I'Impot sur le 
Tabac et les Cigares consommes dans I'tle. 

Vu la decision des Etats le 16 mars 1903 de mettre 
en force le dit Impot. 

Vu la decision des Etats le 9 septembre 1903 de 
prohiber l'importation dans cette ile des tiges de 
Tabac sans feuille a moins que tel Tabac n'ait eM 
premierement denature. 

Vu l'Ordre de Sa MajesM en Conseil en date du 
6 juillet 1915, enregistre sur les Records de cette 
tIe le 24 juillet 1915, sanctionnant l'accroissement du 
dit Impot. 

Vu l'Ordre de Sa MajesM en Conseil en date du 
premier novembre 1928, enregistre sur les Records 
de cette tIe le dix-sept novembre 1928 sanctionnant 
l'accroissement de l'impot sur le tabac et sur le! 
cigares et cigarettes ; 



1981. 

Defense de 
debarquer 
tabac ailleurs 
que dans le 
Havre de 
St. Pierre Port. 

Defense de 
transborder 
tabac allleurs 
que dans le 
Havre de 
St Pierre Port. 

Defense de 
debarquer ou 
transborder 
depuis soleil 
couch6. jusqu'a 
Boleilleve sans 
autorisation. 

Vu la deliberation des Etats du 21 novembre 
1928 ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du 
Roi, a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire 
portant reglement pour la Perception de l'Impot sur 
le Tabac, passee le 5 octobre 1903, et renouvelee aux 
Chefs Plaids d'apres la Saint Michel tenus le 5 octobre 
1914, et y a substitue l'Ordonnance suivante : 

l.-Il est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
le dessein de debarquer, du tabac d'aucune espece en 
cette lie, ailleurs que dans le havre de St. Pierre­
Port, sous peine de confiscation de tout tabac apporte 
ou debarque en contravention it cet article, et en outre 
d'une amende, it discretion de Justice, qui n'exc(~dera 
pas £100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire ; 
comme aussi sous peine d'une amende, it discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur toute personne 
aidant ou assistant. 

2.-Il est defendu de transborder du tabac dans cette 
lie ailleurs que dans la rade ou le havre de St. Pierre­
Port, sous peine de confiscation de tout tabac trans­
borde en contravention a cet article, et en outre d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire d'au 
bord duquel tel tabac aura ete transborde en contra­
vention a cet article; comme aussi sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£50 stg., sur toute personne aidant ou assistant a tel 
trans bordement. 

3.-Il est defendu de debarquer ou de transborder 
du tabac d'aucune espece dans cette ile, sans l'autorisa­
tion par ecrit du Maitre du Port, depuis soleil couche 
jusqu'a soleil leve, BOUS peine de confiscation de tout 
tabac debarque en contravention a cet article, et en 
outre d'une amende, a. discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 stg., sur le maitre ou propne-



taire du navire d'au bord duquel tel tabao aura ete 
debarq ue en contravention a cat article; oomme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 stg., sur toute personne aidant ou 
assistant it tel debarquement, 

19h1. 

4.-Il est defendu de debarquer, ou d'apporter dans lIes de Serk ... 
. , d'Hrrm et ae 

le dessem de debarquer, du tabac d'aucune espece dans Jethou. 

les lIes de Serk, d'Herm, ou de Jethou, ou dans les 
dependances des dites lIes, it moins que le dit tabac 
n'ait eM charge dans le havre de St. Pierre-Port, sous 
peine de confiscation de tout tabac apporte ou debarque 
en contravention it cet article, et en outre d'une 
amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., sur le maitre ou proprietaire du navire; 
comme aussi sous peine d'une amende, it discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur toute per-
sonne aidant ou assistant. 

5.-Tout maitre de navire qui apportera en cette Notiflcation 

il d t b "1 't d t"'t tt "I 't d'importation. e u a ac, qu 1 SOl es lne SOl pour ce e le, SOl 

pour toute autre part, sera tenu, dans les vingt-quatre 
heures de son arrivee, et avant d'en debarquer aucune 
partie, de deposer au bureau du Receveur de l'Impot 
une notification, par ecrit, sous son seing, datee du jour 
O'U eUe sera remise, enon9ant :-

Le nombre, les marques et numeros et l'espece. 
des futailles, boites, caisses, ou autres embaUages 
qui contiennent le tabac; 

La sorte et le poids du tabao; 

Le nom du navire qui 1'0. apporte ; 

Le lieu ou le dit tabao a ete oharge; 

Les noms des personnes a qui le dit tabao 
appartient ou est consigne; 

Et dans les cas OU du tabac soit apporte au bord de Transbor-
, dement de 

tel naVll'e pour etre transborde, le nombre, lea marques, tabac. 

et numeros et l' eapece des futaillea, bottes, caisses 0\1 



__ 1_9~ autres emballages contenant tel tabac, seront constates 
dans la dite notification; le tout sous peine d'une 
amende, a discretion de Justice, contre le dit maitre 
ou le proprietaire ou consignataire de tel navire, qui 
n'excedera pas £50 stg. 

Noti1lcatlon 
par le 
proprietaire ou 
consignataire. 

6.-Tout maitre ou agent responsable d'un navire 
au bord duquel du tabac aura eM transborde d'un autre 
navire, sans que le dit tabac ait eM emmagasine, sera 
tenu de deposer au bureau du Receveur de l'Impot, 
une notification, par ecrit, sous son seing, du nombre, 
des marques, et numeros et espece des futailles, 
boites, caisses, ou autres emballages contenant tel 
tabac, ainsi que du nom du navire d'au bord duquel Hs 
ont eM pris, et de celui sur lequel Hs sont charges, et 
ce avant le depart de ce dernier; le tout sous peine 
d'une amende, a discretion de Justice, contre le 
maitre, le proprietaire, ou l'agent de tel navire, qui 
n'excedera pas £20 stg. 

7.-Le proprietaire ou le consignataire de tabac 
imporM en cette ile, sera tenu, avant qu'aucune partie 
du dit tabac ne soit debarquee, de deposer au bureau 
du Receveur de l'Impot, une notification par ecrit, 
sous son seing, daMe du jour on elle sera remise et 
enon9ant :-

Le nombre, les marques et l'espece des futailles 
boites, caisses ou autres emballages qui contien­
nent le tabac; 

La sorte et le poids net du tabac ; 

Le lieu d'ou le tabac a ete expedie. 

Le tout sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, contre le dit proprietaire ou consignataire qui 
n'excedera pas £50 stg. 

Lorsque le proprietaire ou le consignataire de tabac, 
ayant omis de deposer a temps la notification susdite 
allegueraqu'll n'a pu la remettre, vu qu'll ignorait 



l'arrivee du dit tabac avant son debarquement, le 
Receveur de l'Impot ne poursuivra pas le paiement 
de cette amende s'il est satisfait que le retard a eu 
lieu sans faute de la part du dit proprietaire ou con-
signa taire. 

1931. 

8.-Tout maitre de navire qui apportera du tabac Notification par 
~l t d ' . 1 R d maitre de en cette 1 e sera enu e prevemr e eceveur e navire. 

l'Impot lors du debarquement du dit tabac, et avant 
que le dit tabac n'ait eM transporM en magasin, sous 
peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £2 stg. 

9.-Le Receveur de l'Impot pourra faire examiner Examen et 

b · "1 E pesage du tabae et peser tout ta ac aITIVant en cette 1 e. t toute 
personne resistant a l'autoriM du dit Receveur, ou 
mettant aucun empechement a l'examen et a la pesee 
du dit tabac, sera passible d'une amende qui n'exce­
dera pas £2 stg. Tel pes age sera fait aux frais et 
risques du proprietaire ou consignataire du tabac. 11 
est de£endu de prendre possession de tabac debarque 
avant que le montant de l'impot dft sur le dit tabac 
n'ait eM tausse par le Receveur de l'Impot ou ses 
agents, sous peine d'une amende ,a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 stg. 

Lorsqu'une personne ayant pris possession de tabac 
ainsi debarque alIeguera qu'elle ignorait la nature de 
la marchandise et que l'emballage etait d'une forme 
qui n'en revelait pas le contenu, le Receveur de l'Impot 
ne poursuivra pas le paiement de cette amende s'iI 
est persuade que la prise en possession a eu lieu sans 
faute de la dite personne. 

10.-11 est de£endu d'importer dans cette ile des Tabac sans 

t · d ' . feuille. 1ges e tabac, sans feuille, a moins que tel tabac n alt 
eta premierement denature, sous peine d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg. 

11.-11 sera paye au Receveur de l'Impot sur le ImpOts. 

Tabac, les Cigares et les Cigarettes ci-apres intro-



_.-;1_98_1, __ duits dans rIle apres le 21 novembre 1928 et sur 
le Ta-ba.c, les Cigares et lea Cigarettes presentement 
en. cette lIe sur lequel l'Impot n'a pas ete paye 

Rembour· 
sement 
d'ImpOt. 

(a) sur le tabac en feuille avec tige, un chelin 
neuf pennis et demi par livre avoirdupois; 

(b) sur le tabac en feuille sans tige, un chelin 
onze pennis et demi par livre avoirdupois; 

(c) sur le tabac manufacture, deux chetins neuf 
pennis par livre avoirdupois; 

(d) sur les cigares et cigarettes, trois chelins un 
penni par livre avoirdupois. 

Sur le tabac en feuille, avec tige, livre aux fabri­
cants, i1 sera fait un remboursement d'un sixif~me 

du montant de l'impot paye, et sur le tabac en feuille, 
sans tige, un remboursement du meme montant par 
livre que sur celui avec tige. 

Il sera en outre paye au Receveur de l'Impot sur 
le Tabac et les Cigarettes presentement en cette 
tIe appartenant aux vendeurs et detailleurs sur 
lequel l'Impot vise par la dite Ordonnance <iu 20 
aout 1921 a ete deja paye, savoir: 

(a) sur le tabac en feuille avec tige, trois pennis 
et demi par livre avoirdupois; 

(6) sur le tabac en feuille sans tige, trois pennis 
et demi par livre avoirdupois; 

(c) SUI' le tabac manufacture sept pennis par 
livre avoirdupois ; 

(d) sur les Cigares importes apres le II Dlai 1921, 
neuf :pennis par livre avoirdupois; 

(e) sur les Cigarettes, new pennis par liYl'e a.voU~ 
dupois, 

Sw 1. tabac ell. feuilleavec iige dans 1& poSBeNJion 
des: fa~1I8 iJ: sera. fait un remoo.W'sement d'u 



sixieme du montant de l'Itnpot paye, et sur le taba,c ___ 1_-931~,_ .• __ 

en feuille, sans tige, un rembonrsement du meme 
tnontant par livre que sUi.' celui avec tige. 

Et seront les dites sommes :exigibles a partir du 
21 novembre 1928, bien entendu que le Receveur 
de l'Impot est autorise a accorder un delai de six 
mois pour le paiement d'icelles pourvu qu'il lui en 
Bait fourni bonne et suffisante caution,et seront lee 
remboursements en cas d'exportation pendant lea 
dits mois portes en compte du credit des propl'ie. 
taires. 

Apres paiement du dit Impot le tabac en cette tIe ;:~~~~:e~ 
sera livrl~ aux proprietaires; pourvu toutefois qu'ila 
auront la faculte, au lieu de payer le dit Impot et de 
prendre possession de leur tabac, de le deposer dans 
un des magasins des Etats ou dans tela ,autres Emmag­

magasins ou lieu x qui pourront etre approuves par asinage. 

le Receveur de l'Impot; et ce sous telles conditions 
qui pourront etre imposees par le Receveur de 
l'Impot, pourvu toutefois que tout tabac depose 
dans les dits magasins en sera retire dans les trois 
ans de sa mise en magasin sauf au proprietaire de 
l'y deposer de nouveau en payant l'emmagasinage 
echu. Faute au dit proprietaire de retirer le dit 
ta bac, ou de .le deposer de nouveau, le Receveurde 
l'Impot est autorise, apres une signification prea-
lable de huit jours au proprietaire, laquelle signifi-
cation pourra etre donnee au moyen d'une annonoe 
dans la Gazette autorisee pour les publications offi .. 
cielles et dans un journal publie dans la langue 
anglaise dans cette tIe, si l'adresse du dit proprie-
taire n'est pas connue, de faire vendre le dit tabac 
en vente publique, et d'appliquer le net produit de 
la dite vente au paie~ent de l'Impot et des frais 
d'emmagasinage sur le dit tabac. La mise en 
magasin sera faite aux frais et risq1ies des ditsprG­
prietaires et le tabac demeurera a leurs ·frais 'et 



_~9~_ risques pendant qu'il sera dans les magasins des 
Etats et· ne pourra en etre retire que sous la sur. 
veillance ~t au dire du dit Receveur, le tout sous 
peine contre tout delinquant d'une amende qui 
n'excedera pas £50 stg. 

Emballage. 

Echantlllons. 

12.-L'impot sur le tabac depose dans les dits 
magasins, ou autres lieux approuves, sera paye au 
Bureau des Etats avant la livraison du dit tabac aux 
proprietaires d'icelui, suivant le poids au moment de 
la livraison. 

Il sera de plus paye pour emmagasinage dans les 
magasins des Etats;-

Un penni par semaine pour chaque caisse, 
boite, ballot, paquet ou emballage de cent livres 
ou partie de cent livres brut de tabao emmaga­
SIne. Le tabac depose dans les dits magasins, 
ou telle partie d'icelui qui sera apres examen 
trouve endommage pourra a la requete par ecrit 
du proprietaire ou consignataire etre detruit et 
etre exempte du paiement de l'impot. 

I3.-Tout tabac imporM dans cette ile sera embalM 
separement de tous autres efJets et marchandises dans 
des caisses, boites, ballots, paquets ou emballages con­
tenant au moins 20 livres net poids anglais, sous peine 
de la confiscation tant du dit tabac que des dits efiets 
et marchandises. Les marchands de tabac auront nean­
moins le droit d'importer des echantillons de tabac ne 
pesant pas plus de quatre livres de poids net de 
chaque espece de tabac, et auront aussi le droit de 
retirer de tels echantillons de tabac des dits caisses ou 
autres emballages deposes dans les magasins des Etats 
ou autres lieux approuves en paiement de l'impot sur 
iceux, bien entendu que le dit impot sera rem bourse si 
les dits echantillons sont replaces avant que les dits 
caisses ou autres emballages soient retireA ou re­
exportes. 



11 sera toutefois permis d'importer du tabac en 
quantiMs de moins de 20 livres ou fraction d'une livre 
net pesant sur paiement, en outre du droit d'Impot, 
d'une amende (" Fine") de deux pennis par livre et 
toute partie d'une livre. A cette exception il ne sera 
pas paye d'Impot sur la fraction d'une livre. 

1931. 

Toute personne important du tabac en cette ne et Parsonnes 

toute personne arrivant en cette ne, ayant du tabac en f.mv:::n~a.r: 
. d b tabac en laur sa posseSSIOn, sur sa personne, ou ans son agage ou possession. 

ailleurs, est tenue sur son arrivee d'en donner connais-
sance au Receveur de l'Impot et de le montrer, sous 
peine de confiscation du dit tabac, et d'une amende de 
la triple valeur du dit tabac et qui ne sera pas moindre 
de cinq chelins stg., au dire du Receveur de l'Impo.t, si 
la quantiM n'excede pas quatre livres pesant, ou d'une 
amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg., bien entendu que le Receveur de l'Impot 
pourra exempter du paiement de l'Impot un quart de 
livre de tabac pour l'usage particulier d'un voyageur 
pourvu qu'il declare qu'il a le dit tabac en sa 
possession. 

14.-Tout Colis-Postal contenant du tabac ou Colls·Postaux. 

cigares qui arrivera au Bureau General des Postes a 
Guernesey, y sera ouvert en presence d'une personne 
employee par les Etats de cette ne a la Recette de 
l'Impot sur tabacs deIeguee par le Receveur de l'Impot. 

Le montant de l'Impot s'il y en a, sera ensuite 
per9u du destinataire par le Maitre des Postes, ou par 
un de ses subordonnes et remis au Bureau des Impots 
ou on lui livrera un re9u pour le dit montant. 

Dans le cas OU le destinataire d'un colis-postal 
contenant du tabac ou cigares quoique dument averti, 
refuserait ou negligerait de prendre livraison du dit 
colis-postal ou de payer l'impot, le colis-postal en 
question restera a la garde de l'administration des 
Postea afin d'etre traite en conformiM aux prescrip. 



__ 1_9_31_. __ ti ODe de l'anglice "The Guernsey Parcels (Customs 
Warrant 1902," date du 27 octobre 1902. 

Tabac r~­
exporte. 

Detense 
d'importer, 
d'embarquer 
ou de 
transborder 
sur navire 
d'au-dessous de 
40 tonneaux. 

Rembour­
sement de 
I'ImpOt sur 
exportation. 

15.~Le tabac retire des magasins des Etats, ou 
autres lieux approuves, et exporte hors de cette tIe 
en quantite de dix livres poids net et au-deIa (a) etant 
cargaison destinee pour tout port hors de l'tIe ou 
(b) pour l'approvisionnement de navires destines pour 
tout port hors du Bailliage pour l'usage de leurs equi­
pages et passagers, sera exempte du paiement de 
l'Impat, pourvu que la partie demandant la dite 
exemption depose au bureau du Receveur de l'ImpOt 
entre lee neuf heures du matin et les quatre heures de 
l'apres-midi du jour precedant l'embarquement du dit 
itabac, unenotification par ecrit sous son seing, enon­
~ant la sorte et le poids net du tabac, et le nom du 
navire a bord duquel elle se propose d'embarquer le 
tabac. 

16.-11 est de£endu d'importer, d'embarquer ou de 
transborder sur un navire d'au-dessous de 40 tonneaux 
de jauge, du tabac d'aucune espece dans cette ile, soit 
pour etre debarque soit pour etre exporte aux iles du 
bailliage ou ailleurs, sans l'autorisation par ecrit du 
Maitre du Port, sous peine de confiscation de tout tabac 
importe, embarque ou transborde en contravention a 
cet article, et en outre d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £100 stg., sur le maitre ou 
proprietaire du navire a bord duquel tel tabac aura eM 
importe, embarque ou transborde en contravention a 
cet article, comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur 
toute personne aidant ou assistant a tel importation, 
embarquement ou transbordement. 

17.-Le remboursement de I'Impot aura lieu sur 
toute exportation de tabac en boites, caisses ou autree 
emballagesen quantites de dix livres pesant, poids 
anglais net et au-dela (a) etant cargaison destinee 
·pout tout port hors de rIle ou (b) pour l'a.pprovision-



nement de navires destines pour tout port hors du __ 19_3_1. __ 

Bailliage pour l'usage de leurs equipages et passagers, 
pourvu que la partie demandant le remboursement a 
importe et a paye l'Impot sur le dit tabac, ou qu'elle 
demontre que l'Impot sur le dit tabac a eM paye et 
qu'elIe depose au bureau du Receveur de l'Impot, 
entre les neuf heures du matin et les quatre heures de 
l'apres-midi du jour precedant l'embarquement du 
tabac, une notification par· ecrit, sous son seing, 
datee du jour on elle sera remise, enon9ant 

La sorte et le poids net du tabac; 

Le nom du navire a bord duquel elIe se propose 
d'embarquer le tabac; 

Et que l'Impot sur le dit tabac a e~e paye. 

En suite de quoi le dit tabac sera pese soit sur les 
Quais du Havre de Saint Pierre-Port, soit dans un des 
magasins des Etats ou lieux approuves, au dire du 
Receveur de l'Impot entre les neuf heures du matin et 
quatre heures de l'apres-midi; il sera embarque sous les 
ordres et la surveillance du Maitre du Port ou de ses 
employes. La mise en magasin, le pesage, l'emballage 
et l'embarquement se feront aux frais et risques des pro­
prietaires . Nul rem boursement sera fait sur la por­
tion d'une livre de tabac ni sur des tiges de tabac, ni 
Bur du tabac contenant au-dela de 25 pour cent de 
tiges non separees des feuilles, ni sur l'humidite dans 
du tabac au-dela de 14 pour cent ni sur de la matiere 
inorganique au-dela de 18 pour cent du residu seche 
du dit tabac, ni sur les dechets de tabac ou sur le 
tabac it priser (snuff) fabrique dans cette lIe. 

18.-11 sera toutefois permis d'expedier par la poste Tabac etc., 

des cigares et tabac en moindre quantite de 20 livres expedI6 parJa poste. 
-apres avoir produit pour l'inspection du Receveur de 
I'Impot les colis-postaux, accompagnes de la susdite 
notification, dans l'endroit et entre les heures qui 
seront fixes par le Receveur de l'Impot. Le rem-
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1931. 

Tabacexporte 
destine a. 
l'usage de la 
Marine Royale. 

Examen du 
tabac. 

DMense de 
remettre a 
terre du ta bac 
exporte. 

DMense de 

:'~We~lun 
autre en cette 
tIe entre 
cemines 
heures. 

boursement sera fait sur le poids net du tabac apres 
preuve presentee a la satisfaction du Receveur de 
l'I~pot de l'exportation des dits colis postaux, et le 
paiement d'une amende (Fine) d'un penni par livre, et 
toute partie de livre. 

Le remboursement de l'Impot sur le tabac aura lieu 
sur toute exportation de tabac en boites, caisses ou 
autres emballages en quantiMs de dix livres pesant 
poids anglais net et au-dela, destinee a l'usage de la 
Marine Royale de Sa MajesM. 

19.-Le Receveur de l'Impot aura le droit d'exa­
miner, ou de faire examiner le tabac au sujet duquel des 
notifications auront eM deposees aux fins des articles 
precedents et d'en prendre un echantillon, afin de 
s'assurer de la verite des dites notifications, et toute 
personne resistant au dit Receveur ou employes, ou 
mettant empechement a cet examen, ou faisant 
sciemment une fausse notification sera passible d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£100 stg. 

20.-JI est defendu de remettre a terre aucun tabac 
pour lequel une notification d'exportation aura eM 
faite, sous peine de confiscation de tout tabac remis a 
terre en contravention a cet article et d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 stg., 
sur le maitre, ou proprietaire du navire d'au bord 
duquelle tabac aura ete remis a terre en contravention 
a cet article; comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £50 stg., sur 
toute personne aidant ou assistant a tel debarquement. 

21.-Il est defendu de transporter d'un lieu a un 
autre en cette ile du tabac dans des quantiMs d'au­
dela de cinq livres entre les dix heures du soir et leB 
six heures du matin, sous peine de confiscation de tout 
tabac transporte en contravention a cet article, comme 
~\lssi sous peine d'une a.mende, a discretion de Justice, 



qui n'excedera pas £100 stg., sur toute personne 
aidant ou assistant a tel transport. 
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22.-Toute personne transportant d'un lieu a un ~~:~orte d'UD 

autre en cette ile du tabac sera tenue, sur la demande du ~~uce\~n~~tre 
Receveur de l'lmpot, de declarer de qui elle tient le dit 
tabac et it qui elle va le livrer, sous peine d'une amende 
qui n'excedera pas £2 stg. Le dit Receveur aura la 
faculM de sequestrer provisoirement le dit tabac, afin 
de pouvoir s'assurer que 1'Impot sur le dit tabac a eM 
paye. 

23.-Les charrettes ou autres voitures et les chevaux 
et autres betes employes au transport de tabac intro­
duit en cette ile, ou transporte d'un lieu a l'autre en 
contravention aux dispositions de cette Ordonnance 
pourront etre confisques. 

24.--Afin de s'assurer qu'aucun tabac ne s'y trouve Droit du 

en contravention it la presente Ordonnance, le Receveur ~c::e~e::es 
d 1'1 At dr 't d "t d f' "t et magaslns. e mpo aura Ol e VISI er ou e alre VISI er, 
tout navire arrivant en cette ile, et d'en faire l'examen, 
et d'auBsi d'interroger et d'examiner toute personne 
arrivan1i par le dit name. Et toute personne resistant 
au dit Receveur ou employes, ou mettant aucun 
empechement it cette visite, sera passible d'une amende, 
it discretion de Justice, qui n'excedera pas £20 stg. 

25.-Le Receveur de 1'Impot aura droit de visiter, 
ou de faire visiter les magasins, ou autres edifices des 
marchands et detailleurs de tabac afin de verifier la. 
sorte et le poids du tabac qui s'y trouve, et de s'assurer 
qu'aucune fraude n'y soit commise, et que 1'Impot en 
soit paye; et tout tabac trouve dansles dits magasins, 
ou autres· edifices, sera Bujet au paiement de 1'lmpot, 
faute aux dits marchands ou detailleurs de justifier que 
le dit Impot a eM paye au dit Receveur sur le dit 
tabac, et toute personne resistant au dit Receveur ou 
employes, ou mettant quelque empechement a telle 
visite, sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £20 stg. 
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Lieu: suspects. 

Privilege du 
Receveur de 
l'Imp6t de 
prMerence a. 
tout droit, &c. 

Definition de 
"navire," 
.. Receveur" 
et" Tabac.1. 

26.-Sur la demande par ecrit sous le seing du 
Superviseur des Etate les Connetables et Assis­
tants de Connetables de cette ile sont autorises a 
faire l'ouverture et la visite de tout lieu que le Super­
viseur aura designe comme etant suspect, et d'y saisir 
tout tabac recele dans les dits lieux. 

27.-Le Receveur de l'Impot aura privilege pour le 
montant dil par chaque personne pour amendes impot 
et loyers, sur tout tabac dans la possession de la dite 
personne de preference a tout droit, creance ou 
obligation de quelque nature que ce soit exigible 
contre les biens-meubles de la dite personne. 

28.-Le mot " navire," employe dans cette presente 
Ordonnance, s'appliquera a tout vaisseau, barque, 
bateau ou autre bAtiment de mer. Les mots "Rece­
veur de l'Impot" et "Receveur," employes dans 
cette presente Ordonnance, s'appliqueront au Super­
viseur des Etats et a toute personne employee par 
les Etats de cette ile a la Recette de l'Impot 
sur le tabac. Le mot " tabac " s'applique au tabac 
et aux cigares excepte dans le cas ou une distinction 
est faite. 

Seront lee amendes et les confiscations applicables 
moitie a Sa Majeste et moitie au delateur. 




